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Me Véronique Dubois
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R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite aux commentaires de Hydro-Québec relativement au budget prévisionnel de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Dans un premier temps, Hydro-Québec soumet que Messieurs Gagné et Archambault ne peuvent se voir reconnaître le statut d’expert. Le seul motif invoqué au soutien de cette prétention est le lien d’emploi respectif de ces témoins avec la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal.

Avec respect, il y a déjà bien longtemps que les tribunaux de droit commun ont reconnu que le lien d’emploi ou de subordination entre un témoin et une partie à un litige ne constitue pas un obstacle à la reconnaissance de son statut d’expert.
 Évidemment, ce sera au tribunal de déterminer si le témoignage de cet expert est professionnel et crédible après avoir eu l’opportunité de l’entendre. D’ailleurs, le passage suivant de l’arrêt Marleau énonce bien la règle applicable :
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« Il est possible que Monsieur Gaudreau, du fait qu’il travaille pour le Gouvernement du Québec (donc, indirectement, pour l’expropriant), du fait qu’il soit responsable de l’application des règles afférentes aux PRS, soit partial, mais, à ce stade, il ne s’agit que d’une crainte. Cela touche à la crédibilité de sont témoignage, et non pas à son droit de témoigner comme expert.. En retenant ce motif, et ceci dit avec égards pour le premier juge, ce dernier confondait la qualité d’expert du témoin et la valeur probante de son témoignage. »

(notre emphase)

Nous invitons la Régie à suivre cette jurisprudence unanime en reconnaissant le statut d’expert de Messieurs Gagné et Archambault et ce, sans réserve. Suite à l’audition de la preuve de l’UMQ, la Régie sera alors en mesure d’évaluer la crédibilité et la pertinence de l’opinion de ces témoins dont l’expertise dans la gestion de l’énergie, tant pour la Ville de Montréal que pour la STM, nous apparaît indéniable.

Dans un deuxième temps, Hydro-Québec s’objecte au témoignage de Monsieur Leduc au motif que ce dernier n’aurait signé aucun rapport d’expertise. 

L’UMQ reconnaît que Monsieur Leduc n’a pas formellement apposé sa signature sur un rapport d’expertise. Toutefois, Monsieur Leduc a participé étroitement à la confection du mémoire de l’UMQ intitulé « Mémoire portant sur la modification des articles qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception UMQ-1, Document-1 ». En effet, les analyses, les observations et les informations fournies par Monsieur Leduc ont permis une préparation pertinente et documentée dudit mémoire.

Le statut de témoin expert n’étant pas contesté par Hydro-Québec, nous invitons la Régie à permettre le témoignage de Monsieur Leduc pour s’assurer de rendre la décision la plus éclairée possible dans les circonstances.   

En terminant, nous tenons à rappeler que l’UMQ s’est efforcée de demander des frais relativement modestes pour la contribution des trois témoins experts qu’elle prévoit faire entendre. Seulement dix heures de préparation et une journée d’audition pour chacun de ces témoins experts se retrouvent dans le budget prévisionnel de l’UMQ. Inutile de dire que la Régie aura toujours l’opportunité de statuer sur la pertinence et le caractère raisonnable de ces frais dans sa décision finale, le cas échéant. 
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

� Québec (Procureur général) c. Marleau, J.E. 95-269 (Cour d’appel), Mont-Tremblant (Municipalité de) c. Tellier, J.E. 93-1709 (Cour d’appel) et General Motors du Canada Ltée c. Cie d’assurance Missisquoi & Rouville, (1988) R.D.F. 18 (Cour d’appel).


� Québec (Procureur général) c. Marleau, J.E. 95-269 (Cour d’appel), à la page 4.





